
ou qu'il approuve les erreurs proclamées. Le résultat sérieux et dégages de tout esprit de parti dans l'ap-
le plus funeste d'uni semblable silence serait de faire préciation définitive de notre prjet de confédération.
accepter ces erreurs comme des idées reçues. "' Si l'on veut y voir clair et n'avoir point à se repro-

On ne se rend guère compte du reste, après les rai- clier-dans la suite une fatale indifférence ou une fausse
sons que l'anter vient ide çloniner, de la famliè re que sécurité, il faut nécessairement que la catíégorie des
MM. les Coimissaires ont compris leurs devoirs ; catholiques que nous venons de désigner, catégorie
d'autant plus, reprend M. 3eBelhfeuihie, que dans assez peu nombreuse malheureusement, examine cette
l'acte parlementaire qui les constitue, " leurs devoirs grave questi au point de vie catholique avant tout.sont .rcý grave quuto ani poin l'o pourei catholiqu avn tottracés avec un .oin que l'on pourrait appelr mi- Le reste, les intérêts natériels et purement politiques,
nutieux. Il leur est enjoint expressément de ne mettre auxquels d'ailleurs il peut être pourvu lutrement en
dans le Code que les dispositions et les lois en force bien cherchant, voire même le grand empire qu'on se
dans le Bas-Canada. Sur ce point il ne leur est point promet, tout cela n'est que secondaire. Ayons sur-
laissé d'autre Aberté que celle de suggérer sépar ément tout les veux fixés sur cet esprit étranger, faux, dan-
et idistinctement les changements qu'ils croiraient con- gereux, qni Court le monde aujourd'hui, et qui à son
venables dl'ntroduire. '. ,hatcau-fort spécialemen dans les régions politiques

Après ces considérations genérales sur 1'esprit et législatives ; témoins la presque totalité des ':uats
l'ensemble de l'ou vrage de MM. les Commissaires, tit policés du jour. Cet esprit, qui semble faire abstrae-
point particulier de cette ouvre, point important sil tion des priicipes catholiques liés nécessairement aux
en fui, la législation sur le mariage, est examine spé- hoses de ce monde les plus graves, telles, par ex-
cialernent pa'r M. de Bellefeuille. " Nous é¶udierons , la g i lg d i..tuons etPn'emple, qît. l législation, les: trandc.. îfl.,luio.se
dit-il, lasingulière législation que nos Conuissaires les principes fondamentaux du gouvernement d'un
ont fait sur le mariage, et la tendance déplorable de .peuple catholiqne, n'est autre que l'esprit mvdcrne, le
cette législation, où se montre une doctrine qui n a droil -oureau. l- progrès des idées. le libéralisme enfin,
jamais existé dans notre droit, et qu'on n'aurait cer- quelque nuance qu'on lui prête. Peu d'hommes, au-
tainemeit jamais dû chercher à v introduire. ' jourd'hui, nêne imminents, même catholiques, échap-

On peut le croire, M. de Bellefeuille n'agit dans cet pent entièreiment i ses malheureuses seductions. Tou-
examen non par antiptliie, esprit de parti, ou préven- tefois, tenons.le pour certain, quand cet esprit de bonne
li'on, mais seulement, dit-il, " par amour sincère de la foi om non, est appliqué aux principes catholiqnes lans
justice et de la vérité, et par la persuasion intime d'un leur relation obligée avec la société, la législation, le
devoir." Pour nous, nous le pensons a.sî. La tche gouvernement géniéral des Etats catholiques, e.t for-
avait ses difliciltés et ses délicntesses. Moins cons- meilenent rejeté par J'E.glise. Pour s'en convaincre,
<iensement indépendant, M. de Bellefeuille eût pn' - il suffit d'écouter la voix solennelle, sans repîligne et
fleurer ou indiquer seulement le sujet, sans toncher a toute d'ac:ualité de Grégoire XVI et de P>ie IX.
l'esprit et au fond des principes qui sont tout dans une
Suvre de cette importance. Il eût pu même se borner ---- *--

à jeter de l'epcens - la figure <le MM. les Comnis-
saires, sans considérer -i la tâche dont ils avaient été C O R R E S P O N D A N C ES.
ehîargés était destinée avant tout i procurer un grand
bienfait dans la législation civile des canaliens-fran- Soixante arpents de terre en concombres.
çais catholiqes, on simplerpent à élever un mionu-t
ment à la glorification personnelle des auteurs de cette "

tàche. Du reste, nous'le répétons, les principes et la 1 *ai d-. à plusieurr repries;, fait reortir les immenses pro-
vérité étant sauvés avant tout, tout le monde sans ob- fits qu'on peut réaeur rne la culture des menus frits, tels que
jection peut dire avec M. de Bellefeuille : " Les Coin- faises, fr:nnbokes. canneuerges, etc. Nos culivateurs, à qu
mlissatres, animés snns doute "de bonnes inteintionis, il en coûte tou jours trop de devier de 'iancienne routine, n'en
muitssaies trimés clans l'aote issedeont s leo croient encore rien, ou refusent de tenter ainsi de nouvelles voies.
Out pni se tromper dans l'accomplissement de luvre Prétextant que les frais de culture sont dans ces cas trop dis-
dont les avait chargé la confiance publique ; cela pendieux, ou que la réussite exigent une habileté et une expl-
n'enipcle pas que dans la vie privée ils soient des rience qu'ils ne peuvent avoir, ils continuent toujours à couvrir
hommes honormbles et par leur conduite et par leur po- leurs champs de blé et d'avoine, puis d'avoine et de blé, et cela
silion. avec in reidemnent le plus souvent au-dessous de la juste renu-

La question di mariage chrétien, par le temps qui inération d'mie culture bien ente-ndtîe. Ils ne voient pas
court, est si grave lulîr un peuple catholique comme qu'avec u tel système ils rimnent leurs terrre, qu-ils s'en vont

lé nÔ re, que nous devrons, dans la prochaine Qttin?- s'appauvrissant de plus en plus, et qu'ils ne courent, à rien moins

zahie, résumer le judicieux travail <le M. le BeIl(- qu'à leur perte s'ils ne prêtent l'oreille aul sages conseils les é-
. . u C s l , l ritiables aînis de la caiise agricole, sur la nécessité de varier les
même comme légiste catholique habile, exact et con- cultures, de i:nière à ne ipas épuiser le .ol, de tirer un'neilleur

parti de leurs engrais, de mieux soigier le bétail, de cultiver
tEsnieux.um champ plus restreint, mais avec plus de soin, enfin le s'ap-

En nutre, lnde diti singlier esprit signalé dan-, le pliquer un peu à la culture jardinière qui, dans le voisinage des
Code civil di Bas-Canada, devra aider beaucoup à sii- villes ou avec îles voies .faciles de rommunication, est presque
umuler et i diriger la pensée des catholiqes instru its, toujours plus rénumerative que celle tics cérLaley.
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